	BOURSES

	

	                 BOURSES DECLIC JEUNES         - 18 / 30 ans -

	La Fondation de France propose des Bourses Déclics Jeunes, pour :

· donner un coup de pouce financier
· soutenir l’idée d’entreprendre
· encourager l’initiative des jeunes

· Vous devez avoir une vocation original ou créatrice dans les domaines de l’art, l’artisanat, la culture, les sciences, l’humanitaire, l’environnement.

· Montrer votre motivation par des témoignages et des travaux déjà réalisé.

· Si vous n’êtes pas de nationalité française, vous devez aussi prouver que vous résidez en France.

· Indiquez la place de votre pays d’origine dans le développement de votre projet.

Pour obtenir un dossier de candidature, vous devez tout d’abord demander un questionnaire de pré-sélection  (voir contact ci-dessous).

Vous devez faire cette demande entre le 1er Septembre et le 15 Novembre de l’année en cours.

Après étude du questionnaire, un dossier de candidature vous sera envoyé. Vous devrez le remplir et le renvoyer dans un délai de trois semaines après la date d’expédition.

Les dossiers sont examinés par un jury qui désignera les lauréats. Si vous faites partie des gagnants, vous recevrez votre Bourse en Juin de l’année suivante. 

Le montant actuel de chaque bourse est de 7 600 euros.

Contact : 

             Bourses Déclics Jeunes de la Fondation de France

             40, avenue Hoche  - 75008 PARIS

             01.44.21.31.00
http://www.fondationdefrance.org/Nos-Aides/Vous-etes-un-particulier/Les-Bourses-declics-jeunes-de-la-Fondation-de-France
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